
Bonjour, 

Voici ce que nous savons du protocole sanitaire qui sera mis en place à partir du lundi 
22 Juin. Attention ce protocole n'est pas définitif, il pourrait être revu d'ici la 
fin de semaine.

- Il n'y a plus de distanciation physique en maternelle

- En élémentaire il faut garder une distance de 1 mètre latéralement entre les élèves 
ou quand ils sont face à face dans les espaces clos. Cette règle ne s'applique pas à 
l'extérieur entre élèves d'une même classe

- Les parents ne sont pas autorisés à entrer dans l'école

- Pas d'attroupement devant l'école. Il faut attendre sur une marque bleue le long du 
trottoir. Si toutes les marques sont utilisées, merci d'attendre sur le parking qu'une 
place se libère.

- Il n'y a plus de distance à respecter entre élèves au lavabo. Le lavage des mains 
reste essentiel ( avant d’entrer dans la classe, avant et après chaque repas, avant et 
après chaque récréation, après être aller aux toilettes, le soir avant de rentrer chez 
soi ou en arrivant à la maison, après s’être mouché)

- Pas de brassage de mélange entre les groupes d'élèves. La distanciation entre les 
élèves de groupes différents est maintenue

- Les récréations restent échelonnées et les élèves ne se mélangent pas

- Les parents doivent toujours vérifier la température de leur enfant avant de venir à
l'école, fournir des mouchoirs jetables et une bouteille d’eau. Ils rappellent à leurs 
enfants les gestes barrières régulièrement

- Le port du masque pour les adultes est obligatoire si la distanciation d'au moins un 
mètre ne peut être garantie. Pour les élèves, il est proscrit en maternelle et non 
recommandé en élémentaire

- Les classes et locaux sont régulièrement aérés, à minima toutes les 3 heures

- Les tables et les sols sont nettoyés au moins une fois par jour, les poignées de 
porte, interrupteurs, surfaces très fréquemment touchées sont désinfectées au 
moins une fois par jour.

- Le partage d’objets (ballons, livres, jeux…) est autorisé si une désinfection 
quotidienne est assuré ou après une période de non utilisation d’environ 24 heures. 
Pour les jeux de la cour 12 heures suffisent


